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Tout et son contraire ont 
été dits au sujet de l’ac-

cord conclu le 12 décembre 
dernier à Paris lors de la 
conférence sur le climat. 
Les chefs d’Etat ont van-
té la portée historique du 
pacte qui venait d’être si-
gné. Dans le même temps, 
plusieurs ONG faisaient 
part de leur déception: «Un 
accord sans ambition, non 
contraignant,  injuste et 
clairement déséquilibré», 
selon Maxime Combes, porte- 
parole  d’Attac-France cité par 
Le Monde. Où situer la vérité? 

«Il ne faudrait surtout pas 
diminuer la signification de 
cet accord», estime Martin 
Beniston, professeur à l’Insti-
tut des sciences de l’environ-
nement et ancien membre 
du Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évo-
lution du climat (GIEC). Le 
fait que 195 Etats soient par-
venus à mettre leurs diver-
gences de côté pour se fixer 
des objectifs communs a 
constitué «une réelle bonne 
surprise sur le plan politique, 
admet le  c l imatologue. 
Mais cela reste pour l’ins-
tant un accord sur le papier. 
Le mettre en œuvre est tout 
autre chose.»

multiples oppositions
L’application des termes 

de l’accord ressemble en 
effet à un parcours semé 
d’embûches. Dès le 22 avril 
prochain, le texte sera ouvert 
à la ratification par les Etats. 
Un processus périlleux dans 
de nombreux pays, à com-
mencer par les Etats-Unis, où 
la majorité républicaine du 
Sénat fera tout pour annu-
ler les engagements pris par 
la Maison-Blanche. Comme 
pour le Protocole de Kyoto, 
l’Accord de Paris entrera en 
vigueur après que 55 pays 
représentant au moins 55% 
des émissions mondiales de 
gaz à effet de serre auront 

déposé leurs instruments de 
ratification.

taxer pour investir
A supposer que ce quorum 

soit atteint, l’aspect contrai-
gnant du texte lui-même 
reste pour le moins sujet à 
caution. Sa forme juridique a 
beau être celle d’un traité in-
ternational qui l’oblige à être 
exécuté de bonne foi par les 
parties, «l’absence de méca-
nisme de sanctions risque 
fort de compromettre sa 
mise en œuvre, estime Mar-
tin Beniston. Ce d’autant plus 
que le contexte économique 
n’y est guère favorable. Les 
trois quarts du problème 
du réchauffement sont liés 
à l’utilisation des énergies 
fossiles. Or, le prix actuelle-
ment extrêmement bas du 
pétrole n’encourage guère 
les pays à renoncer à cette 
source d’énergie.» Selon une 
étude du Fonds monétaire 
international, l’industrie des 
carburants fossiles est sub-
ventionnée à hauteur de 
500 milliards de dollars par 
an, sous la forme de finance-
ments directs et d’incitatifs 
fiscaux. «Rien qu’en enlevant 
ces subventions, on rendrait 
le marché moins faussé, re-
lève Martin Beniston. Si pré-
valait par ailleurs une réelle 

volonté de diminuer la part 
du charbon et du pétrole, il 
faudrait taxer ces sources 
d’énergies de manière suffi-
samment dissuasive et uti-
liser le produit de ces taxes 
pour favoriser les investis-
sements dans les énergies 
renouvelables. Un pas que 
peu de gouvernements sont 
prêts à franchir.» 

Dans ce contexte, le vœu 
émis par l’accord de «pour-
suivre les efforts pour limiter 
la hausse des températures à 
1,5 °C par rapport aux niveaux 
préindustriels», s’il est extrê-
mement louable, apparaît as-
sez utopique. «Nous sommes 
vraisemblablement déjà au-
delà du 1,2 °C, estime Martin 
Beniston. Et il faut préciser 
que cette valeur est calculée 

sur une période de deux cents 
ans puisqu’on parle de niveau 
préindustriel. Or sur 1,3/1,4 °C 
d’augmentation depuis 1800, 
0,8 °C ont eu lieu depuis les 
années 1980. Nous sommes 
en pleine période d’accélé-
ration de la hausse des tem-
pératures. Tout porte donc 
à croire que l’on franchira la 
barre des 1,5 °C d’ici à 2030-
40, avec des impacts par-
fois importants, notamment 
pour les pays insulaires.»

qui va payer les dégâts?
L’Accord de Paris a éga-

lement été critiqué pour le 
peu d’aide financière pré-
vue à l’intention des pays 
en développement, les plus 
touchés par les effets des 
changements climatiques. 
Les pays du Nord, principaux 
responsables des émissions 
de gaz à effet de serre, se 
sont certes engagés, lors de 
la précédente conférence de 
Copenhague en 2009, à oc-
troyer 100 milliards de dol-
lars aux pays du Sud, une 
somme convertie en mon-
tant plancher à Paris. Mais 
ces montants sont insuffi-
sants, en regard des défis 
qui attendent les régions 
les plus vulnérables. «Rien 
que pour protéger le Bangla-
desh de la hausse du niveau 

des océans, il faudrait inves-
tir cette somme annuel-
lement», confirme Martin 
Beniston.

La même question se pose 
en termes de sécurité ali-
mentaire. Martin Beniston 
prend l’exemple de l’Iran, un 
pays au climat semi-aride, 
où l’agriculture est déjà dif-
ficile aujourd’hui. Avec un 
climat encore plus chaud et 
plus sec, celle-ci ne sera tout 
simplement plus viable. Qui 
paiera pour compenser le 
manque de ressources ali-
mentaires? Est-ce que ce 
sont les pays du Nord respon-
sables du réchauffement? 
«Les ressources en eau douce 
sont déjà un sujet de conten-
tieux entre Etats, observe 
Martin Beniston. Je pense 
par exemple à l’Egypte, au 
Soudan et à l’Ethiopie, trois 
pays ayant des relations sou-
vent difficiles autour du par-
tage des eaux du Nil.»

les chinois plus réactifs
L’arme la plus efficace pour 

lutter contre le réchauffe-
ment viendra-t-elle des crises 
qui s’annoncent et qui obli-
geront les gouvernements à 
agir? La Chine, toujours réti-
cente à se voir imposer des 
normes de l’extérieur, s’est 
en tout cas ralliée ces der-
nières années aux objectifs 
de l’Accord de Paris en consta-
tant la facture qu’elle paie à 
chaque alerte de pollution 
dans ses grandes villes. «La 
première alerte anti-smog 
à Londres date de 1952, rap-
pelle Martin Beniston. Même 
si l’on savait depuis le fin du 
XIXe siècle que les fumées 
des usines n’étaient pas très 
bonnes pour la santé, il a fal-
lu attendre plus de cinquante 
ans pour que les premières 
mesures réelles commencent 
à être prises. Les Chinois ré-
agissent donc aujourd’hui 
beaucoup plus vite que les 
Européens d’il y a un siècle.»

Accord sur le climat: l’après-
Paris s’annonce périlleux

point fort

L’accord auquel sont parvenus les 195 gouvernements représentés à la conférence de Paris sur le climat 
exprime la volonté de monter un front commun contre le réchauffement. Cela sera-t-il suffisant?

«L’absence de 
mécanisme de 
sanctions risque 
fort de compro-
mettre la mise en 
œuvre de l’accord, 
ce d’autant plus 
que le contexte 
économique n’y est 
guère favorable»

L’Accord de Paris, adopté à l’issue 
de la COP21, fixe plusieurs objectifs:
► la hausse des températures devra être 
maintenue au-dessous de 2 °C, voire 
même de 1,5 °C afin de permettre la 
sauvegarde des Etats insulaires;
► tous les cinq ans, les pays devront 
présenter de nouveaux objectifs de 
réduction d’émissions, avec l’impossibilité 
de les revoir à la baisse;
► la neutralité dans les émissions de gaz à 

effet de serre devra être atteinte en 2050;
► 100 milliards de dollars devront être 
consacrés chaque année au financement 
des projets permettant aux pays de 
s’adapter aux changements climatiques 
(montée des eaux, sécheresse…) ou de faire 
baisser les émissions de gaz à effet de serre;
► les pays industrialisés devront financer 
l’aide aux pays pauvres sur le climat, les 
pays en développement sont invités à y 
contribuer sur une base volontaire.

Les principaux acquis arrachés à Paris
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Directeur de l’Institut de santé 
globale (Faculté de médecine), le 
professeur Antoine Flahault coor-
ganisait le 11 décembre dernier, en 
marge de la COP21, une conférence 
intitulée «Mieux vivre sur une pla-
nète en meilleure santé». Retour.

En quoi le changement climatique 
affecte-t-il la santé des populations? 
Antoine Flahault: La majorité des ef-
fets, qu’ils soient directs ou indirects, 
sont encore à venir. Mais certains 
d’entre eux sont déjà observables, 
comme les canicules avec pour 
conséquence une surmortalité des 
segments les plus vulnérables de la 
population, les personnes âgées et les 
nourrissons. Par ailleurs, les aspects 
météorologiques et climatiques 
jouent un rôle important dans la pul-
lulation des vecteurs responsables 
de certaines maladies transmis-
sibles, notamment les moustiques 
comme c’est le cas dans l’épidémie 
du virus Zika qui sévit actuellement. 
L’augmentation du nombre d’évé-
nements climatiques extrêmes ac-
croît aussi les risques pour la santé. 
Par exemple, des pluies diluviennes 
peuvent avoir pour conséquence des 
épidémies de choléra. 

Selon l’OMS, le changement clima-
tique représente la plus grande me-
nace pour la santé dans le monde. 
Partagez-vous ce point de vue?
Le développement économique est le 
principal déterminant d’une bonne 
santé. C’est en effet le niveau de re-
venu qui conditionne l’alimentation, 
l’accès aux soins et l’éducation. De 
ce point de vue, si la croissance éco-
nomique d’un pays est freinée, voire 
inversée, les dégâts sur la santé sont 
extrêmement rapides. Or, le dérè-
glement climatique est en train de 
modifier considérablement les ca-
pacités de production de la Terre, et 
les pays qui en souffrent le plus font 
partie des plus pauvres de la planète. 
Les prix grimpent et les famines sur-
viennent. Il y a des zones entières de 
la planète où il devient de plus en 
plus difficile de survivre. Il faut donc 
s’attendre à des migrations massives 
qui concerneront près d’un milliard 
de personnes pour le siècle à venir, 
selon les experts réunis à Davos.

La lutte contre le réchauffement cli-
matique aura donc un effet positif 
sur la santé des populations?
Oui, et pas seulement à cause du cli-
mat. Les gaz à effet de serre sont en 

effet chargés de particules fines, très 
nocives pour l’appareil respiratoire. 
L’OMS estime à 6 millions par an le 
nombre de victimes dues à la pollu-
tion de l’air, soit pratiquement autant 
que celles liées au tabac. La bataille 
climatique présente donc des béné-
fices collatéraux pour la santé. Il en 
va également ainsi des nouvelles mo-
bilités urbaines: elles visent d’abord à 
diminuer la pollution, mais elles per-
mettent aussi davantage d’activités 
physiques.

Cet aspect a-t-il été pris en compte 
dans les négociations de la COP21?
Assez peu, mais la pollution atmos-
phérique urbaine a été un argument 
de nature à convaincre des pays 
comme l’Inde ou la Chine, peu sen-
sibles à la disparition des ours po-
laires ou à l’élévation du niveau de 
la mer, de rejoindre la table des né-
gociations. D’autres pays, très hos-
tiles à un accord pour des raisons 
économiques mais avec une forte 
culture de santé publique, comme 
l’Australie ou le Canada, ont permis 
de contrebalancer les discours poli-
tiques de pays beaucoup moins en-
clins à s’engager dans la réduction 
des émissions. 

Votre conférence visait à définir 
l’agenda post-COP21 pour le secteur 
de la santé publique. Que reste-il à 
faire?
Les impacts de la COP21 sont énormes. 
La santé s’est améliorée de façon conti-
nue depuis le début du XXe siècle et le 
réchauffement pourrait venir inter-
rompre cette magnifique épopée. La 
prévention, rarement prise en compte 
dans les politiques mondiales, a cette 
fois mobilisé les plus hauts niveaux 
de l’échiquier politique. C’est un tour-
nant majeur, mais plusieurs décen-
nies de recherches scientifiques sont 
encore nécessaires pour comprendre 
l’ensemble des liens entre les change-
ments climatiques, la démographie et 
la globalisation, que ce soit sur le plan 
des réserves en eau, de la déforesta-
tion, de l’agriculture,  des migrations, 
etc. Ces déterminants majeurs pour la 
«santé planétaire» nécessitent une vi-
sion globale afin que les interventions 
ne restent pas monosectorielles, mais 
le plus possible transdisciplinaires. A 
titre d’exemple, de récentes études 
ont montré qu’une diminution de 
30% de la consommation de viande 
en Angleterre permettrait de réduire 
de 40% ses émissions de gaz à effet 
de serre.  

Vers une meilleure «santé planétaire»
Pékin, le 30 novembre 2015. Photo: F. Dufour/AFP
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